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EDITO  

Dernièrement, vous avez pu lire dans la presse, un article relatant les inquiétu-
des de riverains concernant le projet de création d’une extension de la carrière 
à Cusy. En effet, l’entreprise Mathieux projette d’étendre son site d’extraction 
de granulats. Si des contacts ont été établis avec elle, aucun dossier n’a encore 
été déposé en mairie. Il me semble important de connaître le contenu du projet 
pour une objectivité totale, alors que des personnes opposées à ce projet diffu-
sent des informations. Dès que le dossier présentera un contenu clairement 
constitué, celui-ci sera partagé avec la population et c’est seulement ensuite 
que le Conseil Municipal se prononcera sur le sujet. 
 
Le bulletin est l’occasion de vous présenter les actions de l’équipe municipale. 
Ce dernier numéro détaille particulièrement les budgets récemment votés. 
Vous constaterez que les dépenses sont contenues sans augmentation des taux 
d’imposition. Dans un contexte économique difficile, nous n’avons pas voulu 
accroître la pression fiscale sur les ménages. 
Je vous invite également à consulter régulièrement le site internet communal, 
qui reprend et complète ces informations : www.cusy.info 
 

Le Maire, 
Jean-Claude GUERRAZ 
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BUDGET 2009 : 
UN BUDGET SANS AUGMENTATION  DES TAUX  D’ IMPOSITION  COMMUNAUX   

Le Compte Administratif 2009 du Budget Principal :  
 

Le conseil municipal lors de la séance du 27 Mars a examiné l’état des comptes de l’exercice 2008. Ainsi le compte administratif 
2008 fait apparaître les résultats suivants : 
 

Section Fonctionnement 
Dépenses :   862 160.91 € 
Recettes :     939 385.44 € 
Résultats de l’exercice 2008 :    +   77 224.53 € 
Résultats reportés 2007 :       +   86 000.00 € 
Résultats cumulés :                + 163 224.53 € 
 

Section Investissement 
Dépenses :   927 831.03 € 
Recettes   :   681 151.45 € 
Résultats de l’exercice 2008 :     -  246 679.58 € 
Résultats reportés 2007 :   + 433 813.89 € 
Résultats cumulés :   + 187 134.31 € 
 
Après avoir adopté le compte administratif, le Conseil Municipal a décidé, à l’unanimité d’affecter l’excédent de fonctionnement 
en recettes d’investissement et de reporter l’excédent d’investissement en recettes d’investissement du budget primitif 2009. 
 
Le budget primitif 2009 : une année de préparation du programme d’investissement à venir 
Au cours des séances du 6 et 27 mars 2009, le Conseil Municipal a adopté à l’unanimité les trois budgets annexes (eau-
assainissement, Zone d’Aménagement Concertée du Centre (ZAC), chaufferie bois-énergie) ainsi que le budget principal de la 
Commune. 
Le montant total s’établit à 2 714 007 euros équilibrés en dépenses et en recettes tant en fonctionnement qu’en investissement. 

Budgets primitifs Fonctionnement Investissement 

Budget Principal 956 361 € 886 083 € 

Budget Annexe eau-assainissement 166 200 € 583 291 € 

Budget Annexe ZAC du Centre 44 500 € 48 531 € 

Budget Annexe chaufferie-Bois 24 500 €                            4 541 € 

TOTAUX 1 191 561 € 1 522 446 € 

Le Budget ZAC du Centre reste stable. 
 
Le Budget Chaufferie bois fait apparaître une prévision de dépense peu élevée (4 541 euros) en investissement. Toutefois, cette 
somme sera prochainement abondée par une participation communale de 30 000 euros afin de permettre le paiement de l’étude 
d’énergie ainsi que la réalisation des travaux. Ceux-ci consistent notamment à améliorer : 
. le système de régulation des 3 bâtiments (Charmilles, Frênes, Sorbiers), 
. la régulation automatique au foyer communal, 
. le réglage des débits et températures du réseau de chaleur. 
 
Le Budget eau potable prend en compte,  en dépenses d’investissement : 
. la suite et l’achèvement des travaux d’adduction d’eau potable de la Tuilière et des Tarasses, 
. les achats de terrains et le bornage des périmètres de protection des sources, 
. les travaux de protection des captages 
Il est rappelé que le prix de l’eau (part communale : alimentation en eau potable) est fixé à 1,08 euro le m3 et 0,90 € au-delà de 
250 m3. 
 
Concernant le Budget Principal de la commune, on rappellera que la Taxe Professionnelle est perçue par la Communauté de 
Communes du Pays d’Alby depuis 2003 lors de la mise en place de la Taxe Professionnelle Unique, laquelle reverse depuis à 
chaque commune du canton une compensation. Pour Cusy, elle s’élève à 125 000 euros. 
 
Compte tenu d’une situation financière saine et d’un volume d’investissements maîtrisé, le conseil municipal a décidé de ne 
pas augmenter les taux d’imposition en 2009. Ils restent donc identiques à ceux de 2008. On notera qu’ils se situent toujours 
en dessous de la moyenne des communes du département. 
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Taxes Taux communal 
voté en 2009 

Produit fiscal     
attendu en 2009 

Taux communal moyen 
départemental en 2008 

Taux communal moyen 
national en 2008 

Taxe d’Habitation 11,74 % 245 836 € 12,65 % 14,57 % 

Taxe Foncière Bâti 11,74% 146 867 € 14,07 % 18,74 % 

Taxe Foncière Non Bâti 55,02 % 22 008 € 58,49 % 44,81 % 

Ainsi, pour 2009, le produit fiscal attendu s’élève à 414 711 euros. 
 
Les dépenses de fonctionnement se répartissent comme suit : 
 

. Charges à caractère général : 330 654 euros (électricité, combustibles, achat de repas pour la cantine, entretien de bâtiments, 
voirie, assurance, cotisations diverses, taxe foncière…) 
. Autres charges de gestion courante : 220 232 euros (cotisations SDIS, SELEQ, subventions diverses dont la participation aux 
frais de fonctionnement et aux travaux d’investissement de l’école maternelle, soit 59 000 euros) 
. Frais de personnel : 248 237 euros 
. Charges financières et charges exceptionnelles : 60 875 euros (intérêt des emprunts) 
. Dépenses imprévues : 12 140 euros 

Charges à 
caractère 
général

38%

Autres charges 
de gestion 
courante

25%

Frais de 
personnel

29%

Charges 
f inancières

7%

Dépenses 
imprévues

1%

Dépenses de fonctionnement 2009

Les Dépenses d’investissement se répartissent comme suit : 
 

. Remboursements d’emprunts et de dettes : 81 383 euros 

. Immobilisations incorporelles et corporelles : 744 700 euros 

. Immobilisations en cours : 60 000 euros 

Remboursements 
d’emprunts et de 

dettes
9%

Immobilisations 
incorporelles et 

corporelles
84%

Immobilisations 
en cours

7%

Dépenses d'investissement 2009

L’année 2009 sera marquée par le programme de travaux dont les principaux sont les suivants : 
 

. Achèvement des travaux sur le chemin des Epinettes 

. Achèvement des travaux et du local sanitaire au parking centre village 

. Installation d’un ascenseur extérieur au foyer communal 

. Etudes aménagement nouvelle mairie 
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Vous trouverez dorénavant une page info du C.M.J. (Commission Municipale Jeunes), rédigée par des 
membres de cette nouvelle instance, avec son logo. 
En effet, depuis l’automne dernier, la commission extra municipale « Jeunesse » travaille sur la problémati-
que « jeunesse » en lien avec les groupes de travail mis en place au niveau intercommunal ; elle a souhaité 
franchir le pas, épaulée par Jean-Yves Soulet, animateur CCPA. 
Et ce sont 13 collégiens, en 4ème, qui se sont lancés dans l’aventure depuis le 30 janvier, plein d’enthou-
siasme et de sérieux, à raison d’une séance plénière par mois entrecoupée de travail en commission. Leur 
volonté est d’être acteur de la vie communale, dans les domaines tels que la culture, les loisirs, l’inter géné-
ration, l’environnement, etc., avec apprentissage de la citoyenneté,  prise de responsabilité et désir d’inté-
gration. Ce nouveau dispositif complète les actions d’animation et de prévention déjà initiées par la com-
mission « Jeunesse » mais aussi par les Associations locales ; d’autres verront prochainement le jour. 

M ISE EN PLACE  D’UNE CMJ  

UNE SOIRÉE POUR LES JEUNES  

Quelques 4èmes de Cusy ont été réunis par la mairie pour 
former un groupe CMJ (Commission Municipale jeunes). 
Le but étant de montrer aux plus grands ce que nous som-
mes capables de faire. Pour le samedi 16 mai 2009, nous 
avions organisé une soirée pour les 4èmes et 3èmes de 
Cusy et sur invitations restreintes pour d’autres jeunes du 
même âge du canton. Pour animer cette soirée, nous avions 
mis en place une buvette avec pizzas, quiches et sodas. 
Pour la musique un DJ de notre âge a été sollicité. De plus, 
quelques jeunes ont fait des démonstrations de danse.  

Cette soirée s’est déroulée à la salle des fêtes de Cusy. Pour 
l’organiser, nous nous sommes répartis en plusieurs grou-
pes : 

. Le groupe communication (cartons d’invitations, lis-
ting) 

. Le groupe animation (déroulement des animations, 
musiques…) 

. Le groupe organisation (déroulement de la soirée, ho-
raires, sécurité, préparation et nettoyage de la salle) 

. Le groupe buvette (achats boissons, nourritures) et 
coordination (blog internet pour centraliser les in-
formations en permettant à chacun de s’exprimer 
sur chaque sujet) 

Prochainement, nous organisons un tournoi multisport le 6 
juin après-midi, pour les primaires de Cusy. La commission 
est composée de Alizée Beville, Lou Braz Dagand, Pauline 
Chabrand, Valérian Collet, Thibaut Dall’Agnol, Lucia 
Giustino (la présidente), Maxime Jacquot, Ewa Maréchal, 
Tatianna Pennet, Nicolas Pinet, Jolan Rachel, Marjorie 
Rosset, Félix Sansiquet. 

Les jeunes du CMJ 
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DU NOUVEAU  POUR LES CENTRES DE LOISIRS   

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)  a sou-
haité encourager le développement d’activités sociales et 
culturelles en faveur des enfants et ados pendant les va-
cances scolaires de l’été 2009. Une aide financière varia-
ble selon le quotient familial permettra de réduire le prix 
de journée pour les Centres de Loisirs Sans Hébergement 
(C.L.S.H.) - Cette aide portera sur l’accueil d’une semai-
ne entière (soit 5 journées complètes consécutives). Les 
organismes avec lesquelles une convention est signée, 
sont Familles Rurales pour « les Petits Hérissons » (Héry 
sur Alby), « 1,2,3 soleil » (Gruffy) et Vivre à Chapeiry 
pour « la Ruche » (Chapeiry). 
Renseignements et inscriptions auprès de ces différentes 
associations partenaires : 
« les P’tits Hérissons » : 04 50 68 16 74 / 04 50 68 23 46 
« 1, 2, 3 Soleil » : 06 22 54 22 67 
« la Ruche Chapeiry» : 04.50.68.11.64 / 06.21.49.41.77 

AIDE  À DOMICILE  EN M ILIEU  RURAL  (ADMR) :  
SERVICE  DE PORTAGE DE REPAS À DOMICILE  

Ce nouveau service de proximité est mis en place au niveau du canton d’Alby, par l’ADMR avec le soutien 
financier de la Communauté de Communes du Pays d’Alby, selon les modalités suivantes : Inscriptions ré-
gulières (7/7 jours), irrégulières (quelques jours par semaine) ou temporaires (absence du conjoint, sortie 
d’hôpital, période d’hiver…) L’ADMR a fixé le prix du repas à 9.50 € (livraison du repas complet avec 
pain et potage pour le soir). Une aide peut être accordée pour les bénéficiaires de l’Allocation Personnali-
sée d’Autonomie (APA). Les repas sont livrés en barquettes et servis en liaison froide. Ils peuvent être ré-
chauffés au four, dans un plat adapté, casserole ou au micro onde. 
Informations et inscriptions : du lundi au vendredi de 7h45 à 15h30 
Et le jeudi de 7h45 à 14h00 
Téléphone : 06 88 58 23 26  ou 04 50 68 10 12 
Par mail : info.alby.fede74@admr.org 
Par fax : 04 50 45 76 63 
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UNE HISTOIRE  LOCALE  À DÉCOUVRIR ….  

Le samedi 4 avril 2009 après midi, la salle de cinéma de 
Cusy a rassemblé bon nombre de passionnés d’histoire loca-
le. En effet, Bernard Janin présentait son dernier livre « la 
vie à Cusy de 1860 à 1918 ». Au fil d’anecdotes et de témoi-
gnages, Monsieur Bernard Janin a ainsi parcouru la vie de 
notre village devant un auditoire amusé et touché par ces 
tranches de vie. 
Le verre de l’amitié préparé par les bibliothécaires et les 
boissons offertes par la mairie ont clôturé cette après-midi 
pendant que Bernard Janin dédicaçait son ouvrage auprès de 
ses lecteurs. 
De ce moment d’histoire agréable et enrichissant, il reste 
une empreinte : « Cusy est une des communes les plus im-
portantes par sa population et… l’intelligence de ses habi-
tants ! » (« Dixit archives ») 
Des livres sont encore en vente à la mairie et à la bibliothè-
que de Cusy. 

RÉNOVER SON LOGEMENT  AVEC  LES AIDES DE L 'A NAH   

L'Agence nationale de l'habitat (Anah) attribue des subventions aux propriétaires qui réalisent des travaux 
d'amélioration dans les logements qu'ils occupent (propriétaires occupants, sous conditions de ressources) 
ou dans les logements qu'ils louent (propriétaires bailleurs, sous condition de maîtrise des loyers, ouvrant 
droit à déductions fiscales). 
Ces aides peuvent aller de 10 % à 70 % du coût des travaux plafonné. 
Pour être subventionnés, les travaux doivent être entrepris dans des logements de plus de 15 ans (sauf 
conditions particulières). Après les travaux, le logement doit être occupé à titre de résidence principale par 
son propriétaire pendant 6 ans ou par le locataire pendant 9 ans. Les travaux doivent être réalisés par des 
professionnels du bâtiment, fourniture et pose comprise. Enfin, les travaux ne doivent pas commencer 
avant le dépôt du dossier de demande de subvention à l'Anah. 
Les travaux subventionnés doivent permettre d'améliorer l'habitat en matière de sécurité, de confort, d'éco-
nomies d'énergie, d'isolation acoustique, de salubrité, d'équipement, d'accessibilité ou de maintien à domi-
cile. 
Pour plus d'informations sur les aides de l'Anah dans le département, deux plaquettes à destination des pro-
priétaires bailleurs et des propriétaires occupants ont été réalisées. Elles sont disponibles sur le site Internet 
de la DDEA : www.haute-savoie.equipement-agriculture.gouv.fr. 
Vous pouvez également contacter la délégation locale de l'Anah de la Haute-Savoie : 
· par téléphone : 04 50 33 79 60 ou 04 50 33 79 61 
· par courrier : Délégation locale de l'Anah – DDEA de la Haute-Savoie – 15 rue Henry Bordeaux – 

74998 ANNECY CEDEX 9  
· par mél : anah.ddea-74@equipement-agriculture.gouv.fr  
· sur place : bureaux ouverts au public du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 (l'après-midi sur rendez-

vous) 
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LES HAIES  PAYSAGÈRES  

Etant donnée l'importance des haies comme des vergers dans l'im-
plantation des villages du Parc, un travail commun a été réalisé 
avec la Fédération des Pépiniéristes et Horticulteurs des Savoie 
afin de proposer une liste de variétés locales d'arbres et d'arbustes 
que vous pourrez installer dans vos jardins.  
L'art du mélange : 
Une haie composée de plusieurs essences permet de réaliser des 
plantations dont la diversité favorise la présence d'oiseaux et d'in-
sectes qui se nourrissent de parasites, permettant de réduire les 
traitements nocifs pour l'environnement. La haie sera fleurie, frui-
tière, brise vue, brise vent ou défensive... L'espace potager ou frui-
tier gagnera en biodiversité et en esthétique !   
Les professionnels partenaires seront à votre disposition pour vous 
conseiller et vous proposer des plants produits dans des conditions 
adaptées à notre massif. Ils vous proposent une remise de 10% sur 
les variétés de la liste dans la limite des stocks disponibles, sur 
présentation de la brochure (Offre réservée aux habitants des 
Communes du Parc pour la saison 2009).  
Téléchargez la brochure sur www.parcdesbauges.com 

EDELWEISS : ÇA BOUGE !  
L'assemblée générale d'Edelweiss s'est tenue le 13 février 
2009. Le rapport financier et moral a été adopté à l'unani-
mité. 
Election du nouveau bureau :  
3 sortants :  
Margot MATHIEZ, Laura MINNE et Sylvain DAGAND. 
Le nouveau bureau 2009 élu est le suivant :  
Président : Romain GUIGUE 
Vice-Président : Guillaume VIVIAND 
Trésorier : Anthony BOUVIER 
Trésorier adjoint : Pierre-Loïc GROSJEAN 
Secrétaire : Aurélie RICHARD 
Secrétaire adjoint : Corenthin REVAUX 
Six nouveaux jeunes rejoignent Edelweiss : Aline, Elise, 
Marie, Virginie, Ahmet et Aurélien. 
L'association compte désormais 35 membres. 

Sorties et Projets 2009 : 3 jours à Marseille au bord de la mer pour le week-end de Pentecôte, sorties en 
montagne et séjour à Paris en fin d'année. 
Edelweiss annonce d'ores et déjà son 7ème concours de pétanque le samedi 25 juillet à Cusy à partir de 
13h30 devant le Bar-Restaurant La Charmotte. L’association prévoit également d'organiser des concerts. 
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VOTRE AVIS  NOUS INTÉRESSE… 
La mairie envisage d’attribuer une place de stationnement de taxi. Dans ce but, elle souhaite sa-
voir si vous comptez utiliser ce service de taxi qui pourrait aussi assurer le transport de malade 
assis. 
 

------- (Sans engagement de votre part et seulement à titre de sondage) ------- 
 
��� �  Utilisation du taxi   1)               oui        non        Fréquence par an :    
��� �  Transport de malade assis  1)    oui        non        Fréquence par an :   

1) Rayer la mention inutile 
 

Merci de rendre réponse au secrétariat de la mairie avant le 30 juin 2009. 
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